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Assemblée générale extraordinaire du 27 février 2015 
DS-R510 à 12h30 

Procès-verbal 
 
 
Ordre du jour proposé : 
0.0    Procédures 
1.0    Contestation de la représentativité de l’AFESH 

1.1 Plénière 
1.2 Plan d’action 

2.0 Élections 
3.0 Varia 
 

0.0 Procédures 
0.1 Que l’assemblée débute. 
Dûment proposée 
Dûment appuyée 
AU 
 
0.2 Que Félix Gingras-Genest anime l’assemblée, que Fannie Pommier en assure le 
secrétariat et Tristan la garde du senti. 
Dûment proposée 
Dûment appuyée 
AU 
 
0.3 Que l’ordre du jour soit le suivant : 
0.0    Procédures 
1.0    Contestation de la représentativité de l’AFESH 
1.1 Plénière 
1.2 Plan d’action 
2.0 Élections 
3.0 Varia 
Dûment proposée 
Dûment appuyée 
AU 

 
 
1.0 Contestation de la représentativité AFESH 

 



Proposition privilégiée de plénière de 45 minutes. 
Dûment proposée 
Dûment appuyée 
AU 
 
Proposition privilégiée de lever les cours de 14h. 
Dûment proposée 
Dûment appuyée 
Rejetée à majorité 
 
1.1 Considérant que la démocratie directe n'est pas parfaite, mais qu'elle a la capacité de donner, en 

théorie, une voix égale à toutes les personnes qui souhaitent s'exprimer ;  

Considérant que la démocratie directe permet d'échanger ailleurs que sur les réseaux sociaux, de 

délibérer en groupe et de prendre des décisions collectivement ;  

Considérant que l'AFESH n'est pas seulement qu'une association étudiante de services, mais que la 

destruction de l'AFESH mettrait en péril la défense des droits des étudiant.e.s en sciences humaines à 

l'intérieur de l'UQAM et à l'échelle de la province ; 

Considérant qu'en démocratie directe, la représentativité repose sur la participation des membres aux 

organes décisionnels ;  

Considérant qu'une partie des membres de l'AFESH remettent en question l'inclusivité des organes 

décisionnels ;  

Que l'AFESH mette sur pied un comité ad hoc sur l'inclusivité à l'AFESH. 

Dûment proposée 
Dûment appuyée 

1.1.1 Proposition d’amendement : que soit rajouté « dès la semaine prochaine ». 
Dûment proposée 
Dûment appuyée 
AU 

Sur la principale 1.1 telle qu’amendée : AU 
 
1.2 Que les AG se fassent en alternance soir/jour. 
Dûment proposée 
Dûment appuyée 

1.2.1 Amendement : Que soit ajouté à la proposition « dans la mesure du 
possible ». 
Dûment proposée 
Dûment appuyée 

Proposition privilégiée de mise en dépôt de la proposition principale et de son 
amendement. 
Dûment proposée 
Dûment appuyée 
 
Proposition privilégiée de constatation du quorum : le quorum n’est pas 
constaté. 
 
Proposition privilégiée de lever l’assemblée. 



Dûment proposée 
Dûment appuyée 
AU 
 

  


